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BULLETIN DU JOUR 
E n se prê tan t , p a r l 'adoption de l'a

mendemen t Bozérian, à la seule t ransac
t ion compatible avec ses devoirs , le 
Sénat , on peut l'affirmer, a été au-delà 
d u vér i table sent iment public , c 'est-à-
dire de l 'opinion qui n ' es t pas circons
crite dans quelques j o u r n a u x d é m a 
gogiques. Il n ' y a q u ' à consulter la 
moyenne de la presse conservatrice^ et 
républ icaine, pour ê t re assuré qu ' en 
province , e t sur tout depuis la publica
tion du fameux dossier des commu
n a r d s , et l 'exécution des décrets du 29 
m a r s , quelque désir qu'on eût de voir 
disparaî t re u n dernier « haillon de 
guer re civile », l 'amnist ie , môme par 
t iel le,rencontrai t fort peu de par t i sans . 
Les raisons qui ont poussé le gouver 
nemen t ou plutôt son inspira teur à 
s ' engager imprudemment sur cette 
quest ion ont donc u n caractère de pré
servation personnelle qu i s 'est révélé 
de sui te de* qu 'on a prononcé l e mot 
d'« élections.» • 

Le Sénat , injurié, menacé , est res té 
inébranlable dans ses résis tances à une 
mesu re qui n 'étai t pas seulement une 
faute poli t ique, mais qui était un con
t re -sens moral . L 'amendement Bozé
r ian est encore une concession, dira-t
on ? Soit ! mais l 'acte que vient d 'ac
complir le Sénat n 'en a pas moins u n e 
grande importance. Il ne faut pas per
d re de vue qu'i l s 'en est fallu de cinq 
voix que l 'amnist ie partielle n e fût r e 
poussée comme l 'amnist ie plénière; e t , 
pour former cet appoint , c inq min i s 
t res , MM. de Freycinet , Varroy , Cuzot, 
Magnin et Jaurcgu ibary , ont dû se r é 
signer à ce pis-aller, en venan t peser 
dans la balance. 

Rien n ' indique p lus que l 'a t t i tude du 
minis tère dans cette quest ion, à quel 
degré d 'ahur issement il est ar r ivé . 
C'est ainsi qu 'on voit cet infortuné ca
binet s 'accrocher p i t eusemen t^ chaque 
b r a n c h e , se cramponner à l ' amende
m e n t Labiche, puis se raba t t re sur l'a
mendement Bozérian, reproduction de 
l ' amendement Bar the , contre lequel le 
minis t re M. Gazot s 'était élevé avec 

à u n e m o r g u e dont il lu i faut r aba t t r e 
* aujourd 'hui . Quant à la démission, 

n o u s n ' y croyons pas . Nous ne som
mes plus au temps où u n minis t re se 
re t i ra i t devan t u n échec par lementa i re . 
Aujourd 'hui c'est la volonté du maî t re 
qui fait la sécurité du portefeuille. 

Nous n ' avons r ien à ajouter à tout 
r$e.qu'on a dit du talent de M. Ju les 

<Slmon. A u n e époque où l'influence de 
M. Gambet ta est incontestée, et où la 
crainte de perdre les bonnes grâces de 
la démocratie mène à toutes les com
promissions, M. Jules Simon a eu le 
courage de rompre en visière avec u n e 
Chambre qui vise à ôtre u n e Conven
tion, avec u n e presse qui s 'arroge par 
la violence du l angage le droit absolu 
d'être l 'opinion publ ique . 

Il a fait entendre du h a u t de la t r i 
b u n e de ces véri tés qu i , pa r la bouche 
d 'un républicain aussi au then t ique , 
donnent à réfléchir à ceux qui y trou
ven t la confirmation de leurs propres 
impressions. 

On savait déjà que les turbulences j 
de la minorité font i l lusion sur les sen- \ 
t i m ï n t s réels de la majorité qui se j 
tait ; que les minis t res n 'on t d ' au t re 
préoccupation que de prendre les opi
nions de leurs adversaires républ icains 
pour les empêcher de se met t re à leur j 
place ; que l 'amnist ie pour ceux qui ( 
ne reviennent qu 'avec des pensées de 
ha ine n 'étai t que de l a faiblesse ; que ' 
l 'union avec lesviolents , comme m o y e n I 
de gouverner , n 'es t qu ' une utopie ; on . 
savait cela, mais il était bon que ce fût , 
dit en plein Par lement et avec la i 
ne t t e t é , la logique, la chaleur que i 
M, Jules Simon a apportées dans ces . 
déclarat ions. A t ravers l 'aplat issement 
des minis t res et des députés , il y a donc 
u n Sénat , pour fa i reprévaioi r lara ison, 
la just ice sur les procédés de l ' empi
r i sme ; il y a donc u n homme qui , à ', 
quelque point de vue qu 'on apprécie 
son rôle politique antér ieur , a le cou- . 
r age de se met t re en t ravers de la dé - ; 
magogie au pouvoir e t du iacob in i sms , 
officiel. 

Quelle sera main tenan t l ' issue du 
conflit engagé ent re le Sénat et la 
Chambre? Quant aux menaces prodi
guées à la Chambre hau t e , elles sont 
puér i les . Le Sénat n e peut ê t re sup
pr imé q u e si la Consti tution est révi
sée ; la Constitution ne peut ê t re révisée 
que par le Congrès formé des deux 
Chambres ; et la réunion du Congrès n e 
peut avoir l ieu que si elle es t votée 
par chacune des deux Chambres , sépa-
renient. Or, i l tombe sous le sens q u e , 
le cas échéant , le Sénat se votera pa s 
la réunion d 'un Congrès dest iné à p r o 
noncer sa mort . Suivant le mot de l'or
gane de M. Dufaure, « le Sénat ne se 
suicidera pas . » 

Pour qui sait l ire à t ravers les l i 
gnes , il est facile de voir que la Répu
blique française croit à la possibil i té 
d 'une formule qui permet t ra i t de sort ir 
de l ' impasse . Les dernières informa
tions confirment cet te hypo thèse . L e 
conseil des minis t res va se réun i r 
pour examiner la si tuat ion que crée 
au gouvernement le vote du Séna t . 
L ' amendement Bozérian serait apporté 
aujourd 'hui à la C h a m b r e . Le gouver
nemen t n ' in te rv iendra i t pas . Si la fa
meuse formule est t rouvée, le min i s t r e 
rapporterai t l ' amendement au Séna t , 
m i s en demeure , à son tour, de répon
dre à ce procédé par une adhésion e x 
cluant tout part i-pris d'hostili té s y s t é 
mat ique . C'est le t r iomphe de la sub t i 
l i té . 

L'importance et la gravité du débat sur 
l'amnistie ne doivent pas détourner l'atten
tion de la discussion qui a eu lieu à la Cham
bre des députés. Ou y discutait le budget 
de la justice. Un député conservateur, M. 
de Soland, a saisi l'occasion pour demander 
compte au garde des sceaux, et de ses pro
cédés d'épuration de la magistrature, et 
des démissions récemment données. Avec 
une vigueur qui a soulevé à plusieurs re
prises les applaudissements à droite et les 
colères à gauche, M. de Soland a rappelé, 
quelques-uns des faits dont nous avons été 
dans ces derniers temps, les témoins afili-
gés : les magistrats les plus respectés, obli
gés de se retirer par respect pour leur pro
pre conscience ; les-'tost.rucrioas pour le 
moins étranges données par le garde des 
sceaux ; ce scandale, enfin, d'un magistrat 
nommé par M. Le Royer et pouvu d'un ca
sier judiciaire. Les faits rappelés par M. de 
Soland, avec une véritable éloquence, eus
sent ému toute autre majorité; mais la ma
jorité de la Chambre a réservé ses applau
dissements pour la réponse violente de M. 
le sous-secrétaire d'Etat. M. Martin-Feuil-
lée ne trouve pas grave qu'un magistrat 
ait un casier judiciaire, puisque, a-t-il dit, 
les faits remontent à dix années.Quant aux 
révocations, on n'a encore été que trop in
dulgent. Une éloquente réplique de M.Paul 
de Cassagnac et de furieuses harangues de 
MM. Floquet et Madier de Montjau ont ter
miné le débat. On avait rappelé les ••om-
missions mixtes ; M. Paul de Cassagnac a 
accusé le gouvernement actuel de les res
susciter en les aggravant et il a terminé en 
disant, a Entre la magistrature debout, que 
l'on connaît, et la magistrature assise, que 
l'on ne connaîtra bientôt plus, a-t-il dit, se 
placera la magistrature couchée, que vous 

ê tes en train de faire. » 

— — 
Discours de M. Jules Simon Voici d 'acres l'Officiel la dernière 
part ie de 1 admirable discours pro
noncé samedi devant le Sénat , par 
M. Jules Simon : 

M. J u l e s Simon.— Quelles grâces allez-
vous faire? Vous faites grâce et amnistie à 
tous les condamnés de la Commune. Il y a 
une chose que je remarque, c'est qu'en 
France il y a d'autres graciés que ceux-là. 
Il y a dans notre pays des hommes qui ont 
été condamnés pour une faute légère à une 
peine légère; il y a des faillis non concor
dataires, des hommes que vous maintenez 
ûans la situation de citoyens déshonorés. 
Ils vont voir amnistier les condamnés de la 
>; nimune, et quels condamnés, messieurs? 
G on pas des condamnés choisis par le 
gouvernement dans le nombre des moins 
coupables ou des moins criminels : tous les 

ondamnésl Et vous savez, ne fut-ce que 
par un amendement qui nous a été soumis 
par l'honorable M. Bozérian, vous savez que 
parmi ces condamnés il y a des assassins 
et des incendiaires. 

Vous allez faire grâce à des assassins et à 
des incendiaires. Grâce, que dis-je? Amnis
tie. Il y a, je le répète, des faillis non con
cordataires à qui vous ne donnez pas l'am
nistie; il y a des condamnés qui ne vous 
inspireraient que de la pitié, qui, depuis 
des années se conduisent en honnêtes gens, 
et qui vont voir cette amnistie prononcée, 
et pour quels crimes 1 

Je ne veux même pas parler de l'assassi
nat; mais ici je m'adresse à M. Victor Hugo : 
au nombre de ces crimes, il y a eu celui 
d'incendie. On n'a pas seulement incendié 
le Ministère des Finances et l'Hôtel-do-Ville; 
mais il y en a eu un autre, c'est celui-là 
que je rappelle à Victor Hugo : il y a eu 
l'incendie d'une Bibliothèque qui était une 
merveille. (Très-bienl à droite et au centre.) 

Ceux qui ont incendié cette bibliothèque, 
qui ont porté leur pétrole et leurs torches 
à labibliothèqueduLouvre; s'ils les avaient 
portés à la Bibliothèque Nationale, ce ne 
serait plus un crime de lèse-nation, ce ne 
serait plus un crime de lèse-humanité qu'ils 
auraient commis ; ce serait un attentat 
contre la science,un attentat contre la poé-

' sie ; ce serait la nuit mise à la place de la 
lumière 1 Eh bien, nous avons failli avoir 

S cela, nous en avons tremblé, nous eu avous 
•" frémi : cette destruction était possible 

(Bruit), puisque, à côté, on brûlait la biblio
thèque du Louvre. Voila un attentat qu'un 
poète ne regardera pas comme digne de sa 
pitié. Eh bien, les coupables de ce crime, 
on va leur rendre leurs droits politiques ; 
ils vent siéger comme jurés, ils vont con
damner un maraudeur à une peine de vingt-
quatre heures de prison ; ils seront élec
teurs, ils seront peut-être sénateurs. (Rires 
à droite.) 

Il peut y avoir parmi eux des hommes 
condamnés pour l'assassinat du général 
Lecomto : Us seront élus, ils viendront ici, 
ils s'assoieront sur ces bancs, côte à côte 
avee les glorieux généraux de notre armée 
qui siègent dans cette enceinte 1 (Vive 
approbation à droite et au centre.) 

Il ne aéra pas permis à ces vieux soldats, 
qui sont l'honneur du pays, de refuser le 
c.orX»ri de l'homme qui a tiré sur leur ca -
marau'e et leur chef. {Très bien 1 au centre). 
Voilà ce que vous faites avec votre amnis
tie. Ah 1 je comprends la clémence, je com
prends la pitié, je comprends l'oubli.l'oubli 
pour tous 1 Mais l'oubli pour les grandes 
institutions de l'Etat, c'est l'oubli pour la 
justice, c'est l'oubli pour la République ; 
je ne puis m'y associer. (Applaudissements 
au centre et à droite.) 

Messieurs, on dit : il y a dix ans 1 Non, 
il n'y a pas dix ans ; et pourquoi ? Parce 
que ceux que vous voulez amnistier sont 
aujourd'hui ce qu'ils étaient il y a dix ans. 
Ont-ils changé, messieurs? Ah, s'ils ont 
changé, dites-le, prouvez-le. C'est à cela 
que je faisais allusion quand je disais, au 
commencement de ce discours : Vous pou • 
vez nie faire consentir à l'amnistie ; s'ils la 
demandent, s'ils la comprennent, s'ils don
nent des preuves de repentir, oui, je crois 
que je suis capable d'oublier leurs actes. 
Mais quand vous parlez d'oubli, messieurs, 
qui est-ce donc qui oublie '? c'est vous, les 
juges. Pour le condamné, lui, il n'oublie 
rien ; il vous le déclare tous les jours. Tous 
les jours on vous dit : Nous ne voulons pas 
de clémence! Et vous obstinez à dire : 
Clémence ! 

On vous dit : Nous ne voulons pas de 
grâce I — Et vous vous obstinez à dire 
Grâce ? — On vous dit : Nous n'oublions 
rien ; nous revenons avec nos haines et nos 
revendications !... — et vous dites : Oubli 1 
— Attendez que tout le monde le dise ! — 
mais tant que vous serez seuls à le dire, je 
n'appellerai pas cela oubli... Le mot de 
faiblesse ne rendrait pas ma pensée ; j 'ap
pellerai cela, pour ôtre modéré, une défail
lance 1 (Très-bien 1 à droite). 

Je ne puis accorder les droits politiques 
qu'à un citoyen qui entend la politique 
comme un honnête homme, doit l'enten
dre, qui ne veut pas faire de la politique 
de revendication, qui ne regrette pas le fu
sil ni la torche qu'on lui a arrachés, qui n« 
ne voit pas dans ses juges, qui ont pronon
cé au nom de la loi, des adversaires armés 
contre lui, et contre lesquels ils est armé. 
Non, je n'ai pas de pardon à donner à ceux-
là 1 

Je n'ai pas de revendications à présenter, 
pas d'exception à faire pour- eux, — ils se 
déclarant ennemis du pays, — eh bien, ils 
le sont ! (Vifs applaudissements à droite.) 

Tout ce que l'on peut faire, c'est, en effet, 
de leur permettre de rentrer. Comme vous 
le dites "dédaigneusement, ils ne sont pas 
plus dangereux de près que de loin ; — 
c'est vrai, vous avez raison ; qu'ils revien
nent ! une fois revenus, qu'ils se condui
sent bien, et s'étant bien conduits, qu'ils 
méritent la réhabilitation ; quand ils 
l'auront méritée, qu'on la leur accorde 1 
(Très bien 1 à droite. — Applaudissements 
au centre.) 

Messieurs, j 'ai aussi un mot à répondre à 
cette déclaration souvent répétée, que c'est 
un moyen d'union qu'on nous propose. 
Est-ce vrai I L'union, oui, encore une fois, 
on pourrait la faire, si tout le monde com
mençait : les uns par la miséricorde, les 
autres par le repentir. ^Très bien 1 à 
droite.) 

Mais nous n'en sommes pas là, et de votre 
aveu, vous nous l'avez dit : ils reviennent 
tout entiers avec leurs haines.Ce n'est donc 
pas avee eux que vous voulez vous unir; je 
ne puis le supposer.Vous voulez vous unir, 
non pas avec les condamnés de la Com
mune, mais avec les violents qui, dans 
l'échelle des partis, viennent immédiate
ment après eux. Voilà avec qui vous voulez 
vous unir 1 (Très bien 1 à droite.) Vous 
espérez faire et vous ferez peut-être de 
l'union avec ceux-là ; mais j 'ai bien peur 
que ce ne soit là qu'une illusion. On ne 
fait pas d'union à ce prix ; une concession 

: arrachée ne donne à ceux qui l'obtiennent 

qu'une pensée, c'est d'en arracher une 
autre. (Approbation au centre et à droite.) 

Us disent : Tu as cédé, cède encore I 
Longtemps ils ont cru que vous ne vous 
laisseriez rien arracher qui pût donner ou
verture à leursrevendicatiens; maintenant, 
votez ou non le projet que vous avez pré
senté : il le xrapprend que vous n'êtes pas 
très fermes dans vos résolutions. (Très 
bien ! à droite.) S'ils s'unissent avec vous, 
ils s'uniront sous condition, c'est-à-dire 
jusqu'au moment où, sur une autre reven
dication, ils vous trouveront ou disposés à 
céder ou disposés à résister. (Très bien 1 au 
centre et à droite.) Vous céderez... 

Un sénateur : Comme toujours 1 
M. J u l e s Simon. — Vous céderez, et 

alors qu'aura gagné le pays? qu'aura gagné 
la morale, si vous entrez dans cette voie ? 

La chose sar laquelle vous cédez aujour
d'hui est tellement importante qu'elle ne 
nom donne pas grand espoir pour votre 
fermeté do demain. 

Par conséquent, oui, les hommes aux
quels vous faites allusion vont vous faire 
la cour, parce qu'ils espèrent des conces
sions nouvelles. Mais, je vous le répète, le 
jour où la concession sera refusée, la haine 
reparaîtra entière et sans rémission 1 (Très 
bien ! à droite.) Et si vous trouvez des 
amis de ce côté-là, n'en perdrez-vous pa s 
de l'autie ? 

Les hommes modérés — je ne parle pas 
en ce moment de ceux de nos collègues qui 
siègent de ce côté (la droite), ils me per
mettront de dire que je ne parle pas d'eux 

— je parle de républicains sérieux, con
vaincus (Murmures à gauche), de républi
cains qui ont travaillé pour faire la Répu
blique ; il y en a eu qui ont travaillé plus 
qu'une vie d'homme à la fondation de la 
République ; nous avons ici les vétérans de 
la République ; je ne sais ce qui me retient j 
de prononcer un nom... je pourrais nom-
mer des hommes qui ont eu la passion de j 
l'égalité dans le cœur,depuis qu'ils se con
naissent, qui, dans toutes les assemblées, 
quand il n'était pas permis de demander 
publiquement la République, étaient con
nus pour la désirer et pour travailler à son 
avènement. 

Quand, en 1871, la République a été me
nacée, ils n'ont pas hésité à lutter contre 
leurs ennemis et, dans ce temps-là,ils vous 
avaient tous avec eux. Us ont dit alors : Le 
voilà, le grand crime; pour tous les Fran- ! 
çais, pour tous les républicains, c'est la ré-
volte contre le suffrage universel, contre ! 
la République 1 Et ils sont restés fermes, j 
Et ils ont persisté dans leurs doctrines 1 

Us peuvent avoir de la miséricorde ; ils I 
vous poussent la main pour signer des i 
grâces ; mais quand vous voulez y ajouter 
la l'éhabilitation par mesure politique, ils 
refusent de vous suivre. 

Vous unissez-vous avec ceux-là? Ou bien 
est-ce que vous préférez l'alliance que vous 
allez chercher sur les confins de la Com
mune à l'alliance de ces hommes honnêtes, 
fermes, irréprochables, qui ont derrière eux 
tout un passé de vertu, et, en même temps, 
tout un passé de républicanisme?! Très bien! 
à droite. — Applaudissement au centre.) 

C'est un beau mot que celui d'union .mes
sieurs ; mais sachez, s'il vous plait, avec 
qui et avec quoi vous vous unissez. 

Pour moi, je pense que vous vous écartez 
du chemin où est la sagesse, où est la sta
bilité, où est l'avenir, et que, au lieu de 
chercher des alliés et des recrues qui vous 
apporteraient la reconnaissance et l'estime 
de tout ce qui est honnête, vous allez cher
cher vos nouvelles alliances dans un lieu 
où vous-mêmes, d'ici à quelque temps, ne 
voudrez pas demeurer. (Approbation à 
droite). 

Voix nombreuses : Reposez-vous 1 
M. J u l e s Simon. — Si le Sénat veut en 

effet m'accorder quelques instants.. (Oui l 
ouil 

M. le p r é s i d e n t . — La séance est sus
pendue. 

(La séance, est suspendue pendant un 
quart-d'heure, est reprise à quatre heures). 

M. le p ré s iden t . — La parole est à M. 
Jules Simon pour continuer son discours. 

M. Ju l e s Simon. — Messieurs, je remer
cie le Sénat d'avoir bien voulu me permet
tre d'interrompre un instant mon discours; 
ce n'est pas la fatigue qui m'y a contraint, 
c'est l'extrême chaleur; j'aurais dû conti
nuer, parce que j 'avais presque terminé. 
Cependant, si vous voulez bien m'accorder 
encore quelques instants, je n'ai que peu 
de mots à ajouter pour conclure. iParlez 1 
parlez 1 à droite.) 

Messieurs, j 'ai entendu, avec étonne-
ment, à plusieurs reprises, dire : Que nous 

parle-1-ou de giàcosV Noua ne voulons pas 
faire de grâces, les condamnés de la Com
mune en sont indignes. Nous voulons leur 
faire amnistie, parce que l'amnistie c'est le 
dédain, c'est l'oubli; ce n'est pas le pardonl 
On nous a tenu le même langage dans la 
commission. Nous aurons beau prononcer 
l'amnistie, a-t-on dit, personne ne verra 
daus celle mesure la réhabilitation de la 
Commune; on ne s'y trompera pas. Je re
ponds : on s'y trompera. 

Ce sont là des subtilités, messieurs. Je 
vous en demande pardon, elles ressemblent 
à ces raisons que l'on trouve, après coup, 
pour justifier un opinion à laquelle on a 
peine à ae ranger soi-même. (Très-bien 1 à 
droite. ) Non, si vous êtes si dédaigneux et 
si vous croyez les condamnés si indignes 
de grâce, ne leur donnez que la grâce 

Me vous imaginez pas que le peuple 
français, dans son ensemble, entre dans ces 
snbubililéft ; il ne le» comprend pas, et, 
s'il faut tout dire, il ne veut pas même les 
comprendre. 

Voilà cette insurrection dont vous ne 
voulez pas, dites-vous, laisser de trace. 
Plût à Dieu que vous ne laissiez d'autres 
traces que celles qui restent dans ces âmes 
furieuses t Si vous aviez porté le charbon 
jusque dans les cœurs et qu'ils vous re
vinssent purifiés, peut-être alors auriez-
vous effacé. Mais il y a des traces de nos 
malheurs qui sont plus douloureuses,à mes 
yeux, que les ruines qui déshonorent en
core la capitale, plus douloureuses que ces 
souvenirs auxquels tant de familles ne 
peuvent renoncer : ce sont les traces de 
corruption qui restent dans certaines âmes 
et dans certains esprits, ce sont les jour
naux que je lis, ce sont les discours que 
j'entends ainsi que la France, et où la Com
mune revit tout entière. 

Quand vous prononcez l'amnistie sur 
tout cela, quand vous dites : J'amnistie, je 
ne réhabilite pas, vous croyez avec une foi 
qui est sincère sur vos lèvres, que vous ef
facez le mal que veus faites. Non, non 1 La 
France entendra c'est que l'amnistie de la 
réhabilitation et elle n'aura plus la haine 
vigoureuse qui est nécessaire au caractère 
national pour que uous nous relevions vé
ritablement. 

Messieurs, un homme, que vous avez 
tantôt repoussé et tantôt applaudi, qui a 
connu la haine sous toutes ses formes, qui 
a subi l'ostracisme de son propre parti, et 
qui s'est éteint ensuite dans les rayons 
d'une gloire universelle, cet homme-là di
sait : il nous faut relever la France et vous 
êtes appelés à remplir cette tâche. Il a re
fait le pays en reformant les débris de no
tre noble armée et en lui rendant non pas 
seulement son personnel et ses cadres mais 
aussi son honneur et son caractère. Il a re
levé l'administration, la magistrature fran
çaise et les finances, il a reconstruit les 
édifices; mais il y a une autre reconstruc
tion qui dure plus longtemps et qui n'est 
pas achevée au bout de dix ans; n'y portez 
pas la main. 

Ne venez pas, avant que les âmes soient 
guéries, prononcer ce mot qui fera croire 
à bien des gens que ce qui a été si criminel, 
il y a dix ans, l'est un peu moins aujour
d'hui. (Très-bien 1 à droite.) Ne vous payez 
pas de ces mots.de ces phrases,de ces espé
rances; restez dans la justice.Que l'Europe, 
que le monde, qui a vu ave." horreur les six 
mois de la Commune, sache que les grands 
criminels ne peuvent pas revenir en France, 

. que les âmes n 'y sont pas entamées, que 

. nous permettons aux hommes d'être libres, 
que nous ne leur permettons pas de rede-

' venir cioyens, avant qu'ils aient montré 
: que leurs âmes en sont devenues dignes et 

que leurs esprits sont véritablement meil
leurs. 

Il y a une France à faire dans les coeurs 
et dans les âmes. .Bravos à droit). 

Veus prétendez que les élections se feront 
sur ce mot : amnistie. C'est là la raison 
pour laquelle vous croyez qu'il est plus 
avantageux d'avoir ces amnistiés dans les 
comices, au dedans, que de les avoir criant 
et exhalant leur rage, au dehors. Je vous 
réponds, moi, que ce n'est pas sur ce mot 
c amnistie * qu'on fera les élections ; on les 
fera sur le choix entre deux politiques, 
l'une de violence et l'autre de paix (Ap
plaudissements à droite) ; entre la politi
que qui se prétend modérée,qui veut l'être, 
qui ne sait pas l'être, qui n'ose pas l'être, 
qui n'a pas assez de désintéressement et 
assez de courage pour être de sa propre 
opinion. (Bravos à droite et au centre) ; 
entre la politique modérée qui devance la 
politiqne immodérée qui lui prend ses doc
trines et ses actes, et la vraie politique mo
dérée, la politique libérale... (Très-bien 1 à. 
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CHAPITRE VI 

Vous ne serez pas beaucoup mieux 
fiyé sur les garanties que je présente quand 
je VOUS aurai dit que je m'appelle Robert, 
répliqua M. de Carnoël. 

— Robert, répéta M. Briare en prenant 
la plume pour inscrire le nom &ur un car
net placé devant lui. Nous disons : Robert. 
Les prénoms, s'il vous plaît ! 

Excusez-moi, monsieur. C'est une sim-
pl e formalité, mais le directeur de l'admi-
n istration que je représente y tient beau
coup. 

— Henri Robert, répondit M. de CornoPl 
avec un geste d'impatience. 

— Quelle profession ? 
— Aucune. 
— Fort bien. Je mets : rentier. Vous 

demeurez ? 
— Boulevard des Batignolles, 209. Sou

haitez-vous aussi de connaltrj mon âge, le 
lieu de ma naissance...? demanda ironi
quement M. deCaruoel. 

— Non, monsieur. C'est tout à fait inu
tile. Les indications que vous avez eu 
l'obligeance de me fournir me suffisent. 

— Alors, je puis espérer qu'enfin vous 
voudriez bien me renseigner au lieu de 
m'interroger. 

— Je suis tout à votre disposition, mon
sieur. Permettez-moi seulement de donner 
au garçon qui vous a introduit l'ordre de 
faire attendre un client à qui j 'ai assigné 
un rendez-vous pour ce matin. 

Je tiens beaucoup à ce qu'on ne nous dé
range pas. 

M. Briare pressa une sonnette électrique 
placée à portée de sa main, el l'homme aux 
favoris parut aussitôt. 

On aurait été tenté de croire qu'il se te
nait derrièra la porte. 

Son chef lui fit signe d'approcher et se 
mil à lui parler un langage que M. de Car
noël ne comprenait pas. 

Le colloque fut court, mais M. Briare y 
dépensa beaucoup de paroles, beaucoup 
plus qu'il n'en fallait pour assurer l'exécu
tion d'une consigne très-simple. 

Le subalterne avait l'air stupide et sans 
doute il n'était pas inutile de lui expliquer 
amplement ce qu'on attendait de lui. 

— Excusez-moi encore, monsieur, reprit 
le représentant de l'agence américaine. Cet 
homme est un Brésilien que j 'ai ramené de 
Pernambouc où je suis resté longtemps 
pour les affaires de la maison. Il entend fort 
mal le français et, même quand je me sers 
de la seule langue qu'il connaisse, je suis 
obligé de lui répéter les choses» plusieurs 
fois. 

Maintenant que nous sommes seuls, 
nous pouvons traiter à fond l'affaire qui 
vous amène. : • ie*i « 

— C'est singulier, pensait Robert. Per

sonne n'a jamais parlé portugais devant | 
moi, et il me semble que je reconnais les | 
intonations de l'idiome dont ces gens-là 
viennent de se servir. 

— Nous disons donc, continua M. Briare, 
que vous avec le projet de vous rendre au 
Colorado, dans le but d'y utiliser votre in
telligence et vos capitaux. 

Nous avons, entre les mains, ainsi que 
j'ai déjà eu l'honneur de vous le dire, une 
magnifique affaire de mines dont le siège 
principal est dans une petite ville du com
té de Peuver, une petite ville qu'on appel
le Oolden City... la cité dorée ou la cité de 
l'or. 

Un beau nom, un nom plein de promes
ses, et qui tiendra tout ce qu'il promet. 

Vous plairait-il de vous associer à cette 
brillante entreprise ? » 

— En principe, oui. Mais je voudrais sa
voir d'abord en quoi elle consiste et de 
quelle façon j 'y pourrais participer. 

— De toutes les façons, mon cher mon
sieur. Vous êtes jeune, actif et vigoureux. 

Cela se voit, comme on voit aussi que 
vous avez reçu une excellente éducation. 
Vous n'êtes pas sans posséder quelques 
connaissances scientifiques ? 

— Fort. peu. Ce qu'on apprend à l'école 
préparatoire pour les examens de Saint-
Cyr, 

— C'est plus qu'il n'en faut pour apporter 
au gérant de l'affaire une collaboration 
utile. 11 s'agit principalement de recher
ches de minerais aurifères et argentifères, 
et, là-bas, vous acquerriez très vite l'expé
rience qui vous manque, 

Seulement, je ne vous cacherai pas que 

l'affaire repose sur l'exploitation d'un pro
cédé qu'on tient beaucoup à ne pas divul
guer. Le propriétaire est garanti par un 
brevet, mais, en Amérique, on ne saurait 
prendre trop de précautions, et vous sen
tez bien qu'on ne veut employer que des 
agents sûrs. 

C'est vous dire qu'on exige que ces agents 
soient intéressés pécuniairement au succès 
de l'entreprise, en d'autres termes, qu'ils 
versent une somme représentant un certain 
nombre de parts. 

La combinaison, d'ailleurs, est avanta
geuse pour eux, car leur argent leur rap
portera au moins cent pour cent. 

— Je cherche précisément ce que vous 
m'offrez : uu emploi, qui me permette de 
vivre sans toucher à mon capital, et un 
placement de fonds. 

— Fort bien, monsieur. 1.1 me reste à 
vous demander de quelle somme vous pou
vez disposer. 

— De cinquante mille francs, à peu près. 
Mais je voudrais en garder dix mille pour 
mes besoins personnels. 

— Je V|Ous ferai observer que l'adminis
tration se chargera de vos frais de voyage 
et qu'elle vous allouera un traitement très-
rémunérateur. Il est bien entendu, cepen-

. dant, que vous êtes libre de fixer le chiffre 
auque vous croirez devoir limiter votre 
apport. 

— Seriez-vous en mesure de verser im
médiatement ?, 

— J'ai les billets dé banque dans ma po
che. Mais vous ne supposez pas, je pense, 
que Je vais vous léfi reniéftrçe sans être plus 
amplement renseigné, \ 

— Oh 1 monsieur 1 s'écria Al. Briare en 
prenant un air ollensé ; je veus prie de 
croire que nous sommes des gens sérieux. 
Nous tenons à ce que nos clients donnent 
leur argent en parfaite connaissance de 
cause. Vous ne verserez qu'après avoir exa
miné à loisir l'acte de société, les devis, 
les rapports des ingénieurs, et je vous con
seille moi-même de ne pas vous engager à 
la légère. 

— Je vous remercie, mais je désire cepen 
dant terminer le plus tôt possible dans un 
sens ou dans l'autre, car j 'a i hâte de par
tir. 

Je vous serais donc très obligé si vous 
vouliez bien compléter, séance tenante, 
les explicatious que vous venez de me 
fournir. 

— Je ne demanderais pas mieux, seule
ment je ne suis pas en mesure.Tous les do
cuments qui concernent cette affaire sont 
chez notre directeur, et c'est avec lui que 
vous aurez à traiter. 

— Quand pourrais-.jé le voir ? 
— Aujourd'hui, à trois heures. 
— A trois heures... non... je ne serai pas 

libre, 
— Alors il vous faudra attendre à de

main... et encore non ; demain, M. le direc
teur préside le conseil d'administration qui 
se réunit tous les vendredis... Samedi, il 
doit assister à une réunion d'actionnaires.. 
Dimanche, il va à la chasse. Vous ne le 
trouverez ici que lundi. 

—Je n'ai pas le temps d'attendre jusque-
là, dit le jeune nomme en faisant mine de 
se lever. 

— Mais, j ' y pense,' reprit vivemen» M, 

Briare, pourquoi n'iriez-vous pas le voir ce 
matin ? 

— Où cela ? 
— Chez lui, dans son hôtel... rue de Vi

gny... tout près du parc Monceaux. 
— Et il me recevra ? 
*- Il est fort occupé... Cependant, sur 

un mot de moi, que vous remettriez à son 
valet de c h a m b r e -

Robert eut un geste significatif. Evidem
ment, la proposition ne lui souriait pas. 
• — M a i s je puis faire mieux, reprit M. 
Briare. Je me rappelle justement que M. le 
directeur m'a fait dire ce maUn de passer 
chea lui à dix heures. Il doit même m'en-
voyer sa voiture. Voulez-vous que nous y 
allions ensemble? 

— Je croyais que vous aviez un client & 
recevoir. 

— Le client attendra. Je n'ai rien de pins 
pressé que de vous être agréable. 

M. de Carnoël réfléchit avant de répon
dre. 

— Ce sera très-vite fait, continua l'aima
ble représentant de l'agence. La rue de 
Vigny est tout près d'ici et les chevaux de 
M. le directeur vont comme le vent... et 
M. le directeur est expéditif en affaires. En 
vingt minutes d'audience, il vous appren
dra tout ce que vous avez besoin de savoir, 
et avant midi vous serez à même de pren
dre une décision. 

— Soit 1 dit Robert que cette dernière 
considération touchait particulièrement. 

A suivre, 

mots.de

